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ENVIRONNEMENT 
 
Situé dans le Sud Ouest de la France, Allez et Cazeneuve fait partie du département 
du Lot et Garonne, qui a pour préfecture la ville d’AGEN. 
Le lieu de Vie est une ferme fortifiée rénovée en pleine campagne (ancienne métairie 
du château de Tombebouc), comprenant une habitation de 400m² et environ 1700m² 
de dépendances, sur 19 hectares de prairies et vergers, avec un étang empoissonné 
et des installations équestres.  
 
FONCTIONNEMENT & ACTIVITES 
 
Références éducatives, idéologiques dominantes :  
 

� Règles de vie semi familiale. 
� Recherche d'une prise d'autonomie basée sur une confiance mutuelle. 
� Remettre le plus rapidement possible les jeunes en scolarité ou formation 

professionnelle. 
� Favoriser la mise en place d'un projet professionnel gratifiant. 
� Donner un cadre strict qui intègre les bases d'une vie en collectivité ou chacun 

apporte son soutien dans le respect des autres et de soi-même. 
� Leur faire intégrer le respect de la loi, de ceux qui la maîtrise et la font 

respecter, par les exigences du règlement intérieur. 
� Leur faire découvrir un nombre d'activités aussi diverses qu'originales. 
� La cellule éducative est rythmée par la gestion des taches domestiques 

inhérentes à la vie en collectivité  
 
POPULATION ACCUEILLIE 
 

� Capacité d'accueil : 6 (séjour de rupture/moyen/long terme). 
� Accueil de garçons uniquement de 12 à 18 ans. Prise en charge longue durée 

jusqu'à la majorité si besoin. Prolongation jeune majeur, si nécessaire, dans le 
cas d'une continuation de contrat professionnel ou mise en place d'un projet 
valorisant et constructif, après accord du juge des enfants, et des intervenants 
sociaux éducatifs. 

� Contre indication : Handicapés mentaux et moteurs lourds. 
� Fonctionnement avec un Agrément Lieux de Vie de la DDVS Lot et Garonne 
� Arrêté de prix de journée au 1er juillet 2007: 122.00€ indexé sur le cours du 

SMIC. 


